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Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 1
Paragraphe – 1 (nouveau)

– 1. Souligne l'importance, sur le plan macroéconomique, de l'industrie automobile, qui 
représente 3% du PIB et 7% de l'emploi industriel en Europe, fournit 8% des 
recettes budgétaires totales des États membres, consacre plus de ressources à la 
R&D que tout autre secteur et constitue le sixième poste de dépense des ménages 
européens. Parmi les éléments significatifs du poids de ce secteur sur le plan 
international figurent la place de l'Europe au premier rang de la production 
mondiale de voitures particulières et au deuxième rang de celles des poids lourds, la 
dimension et l'intensité du marché intérieur, l'internationalisation croissante du 
secteur, la bonne réputation des marques européennes et la qualité des services 
européens, la position avantageuse des constructeurs européens à l'exportation 
ainsi que leur forte présence sur des marchés à potentiel de croissance élevé;

Or. es
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Amendement déposé par Olle Schmidt et Lars Wohlin

Amendement 2
Paragraphe 1

1. se félicite de la communication de la Commission sur «CARS 21», qui applique à 
l'industrie automobile (suppression) la stratégie de Lisbonne en faveur de la 
croissance et de la création d'emplois durables;

Or. sv

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 3
Paragraphe 1

1. se félicite de la communication de la Commission sur «CARS 21», qui applique à 
l'industrie automobile, un des secteurs clés des économies européenne et mondiale, la 
stratégie de Lisbonne en faveur de la croissance et de la création d'emplois durables; 
souligne que l'établissement de recommandations et la création d'un cadre 
européen favorisant la hausse de la productivité et la capacité d'innovation du 
secteur sont des éléments décisifs qui lui permettront d'évoluer dans un contexte
d'ouverture commerciale et de concurrence internationale, et de répondre d'une 
façon durable aux besoins et aux demandes en matière de mobilité et de transport;

Or. es

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 4
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. exprime la détermination du Parlement européen à participer activement à 
l'ensemble des phases de cette initiative, dans le cadre de ses compétences, afin de 
renforcer la légitimité, l'incidence et l'efficacité de l'action entreprise en vue 
d'atteindre les objectifs qu'il s'est fixés; préconise également d'associer le plus 
étroitement possible les différentes institutions des États membres pourvues de
compétences dans ce domaine;

Or. es
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Amendement déposé par Kurt Joachim Lauk

Amendement 5
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. demande avec insistance de poursuivre dans les faits les objectifs de la stratégie de 
Lisbonne en faveur de la croissance et de la création d'emplois durables en évitant 
de prendre des mesures qui augmenteraient la pression pour la suppression 
d'emplois en Europe dans le secteur automobile et compromettraient la compétitivité 
internationale de celui-ci;

Or. de

Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 6
Paragraphe 1 bis (nouveau)

1 bis. souligne que l'amélioration des performances environnementales des véhicules tout 
au long de leur cycle de vie est essentielle à la future compétitivité de l'industrie 
automobile européenne; estime que seule une demande suffisante pour ces 
écotechnologies, portée par une réglementation ambitieuse en matière 
d'environnement, permettra d'accélérer le processus de mise sur le marché des 
innovations;

Or. en

Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 7
Paragraphe 2

2. se déclare favorable à une stratégie (suppression) qui définisse les objectifs politiques 
et permette de réagir avec souplesse, conformément aux principes d’une meilleure 
réglementation; soutient l'harmonisation internationale des normes dans le cadre de la 
Commission économique des Nations unies pour l'Europe (UNECE) tendant à 
simplifier et alléger la charge réglementaire; souligne cependant que le processus 
d'harmonisation internationale ne doit pas empêcher l'UE de légiférer 
indépendamment du système de l'UNECE lorsque cela est nécessaire pour atteindre 
les objectifs de l’Union en termes de santé, de sécurité ainsi que de protection des 
consommateurs et de l'environnement;

Or. en
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Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 8
Paragraphe 2

2. se déclare favorable à une stratégie intégrée qui définisse les objectifs politiques et 
permette de réagir avec souplesse, conformément aux principes d’une meilleure 
réglementation et d'un meilleur rapport coût efficacité; soutient l'harmonisation 
internationale des normes dans le cadre de la Commission économique des Nations 
unies pour l'Europe (UNECE) tendant à simplifier et alléger la charge réglementaire;

Or. es

Amendement déposé par Ján Hudacký

Amendement 9
Paragraphe 2

2. se déclare favorable à une approche intégrée qui définisse les objectifs politiques et 
permette de réagir avec souplesse, conformément aux principes d’une meilleure 
réglementation et d'un meilleur rapport coût efficacité; soutient l'harmonisation 
internationale des normes dans le cadre de la Commission économique des Nations 
unies pour l'Europe (UNECE) tendant à simplifier et alléger la charge réglementaire;

Or. en

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 10
Paragraphe 3

3. indique qu'il est essentiel d'accélérer le processus d'amélioration des véhicules 
automobiles européens, avec le renouvellement des flottes à un prix abordable; 
souligne que le secteur public est investi d'une responsabilité particulière à cet égard et 
qu'il est important qu'il joue un rôle de pionnier et de chef de file dans la 
promotion, l'expérimentation et l'introduction d'innovations qui remédient aux 
obstacles rencontrés par les personnes souffrant d'un handicap, renforcent la 
sécurité, protègent l'environnement et améliorent la qualité de l'ensemble du secteur 
et, en particulier, des transports publics;

Or. es
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Amendement déposé par Ján Hudacký

Amendement 11
Paragraphe 3

3. indique qu'il est essentiel d'accélérer le processus d'amélioration du parc automobile 
européen, avec le renouvellement des flottes à un prix abordable; souligne que le 
secteur public est investi d'une responsabilité particulière à cet égard;

Or. en

Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 12
Paragraphe 3 bis (nouveau)

3 bis. souligne que l'industrie automobile a systématiquement failli à ses engagements en 
matière de réduction des émissions suivant l'approche volontaire utilisée jusqu'à 
maintenant; met l'accent sur le fait qu'un objectif contraignant pour les émissions
moyennes de CO2, accompagné de mesures de mise en œuvre efficaces (telles que le 
système obligatoire de limitation de vitesse), y compris l'application de sanctions en 
cas de non-respect, apparaît clairement comme l'unique moyen de parvenir aux
réductions nécessaires;

Or. en

Amendement déposé par Lars Wohlin

Amendement 13
Paragraphe 3 bis (nouveau)

3 bis. est favorable à une révision de la directive 2000/53/CE du Parlement européen et du 
Conseil, du 18 septembre 2000, relative aux véhicules hors d’usage et invite la 
Commission, non seulement à faire améliorer la transposition de cette directive dans 
les États membres, mais également à créer des incitations à un rajeunissement du 
parc automobile européen; estime qu'une réforme fiscale se traduisant par une 
diminution de la fiscalité des nouvelles voitures et une augmentation de la fiscalité 
des vieilles voitures serait un instrument indiqué à cette fin;

Or. sv
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Amendement déposé par Kurt Joachim Lauk

Amendement 14
Paragraphe 3 bis (nouveau)

3 bis. souligne que la protection des consommateurs est une priorité de la politique 
européenne; souhaite que les automobiles européennes demeurent abordables à 
l'avenir pour la grande masse des consommateurs en Europe et demande d'éviter les 
mesures qui entraîneraient un renchérissement des automobiles aux dépens des 
consommateurs;

Or. de

Amendement déposé par Kurt Joachim Lauk

Amendement 15
Paragraphe 3 ter (nouveau)

3 ter. souligne qu'il ne peut être souhaitable, eu égard aux objectifs de la stratégie de 
Lisbonne en faveur de la croissance et de la création d'emplois durables dans 
l'Union européenne, d'assister à d'éventuelles délocalisations d'unités de production 
de l'industrie automobile dans des pays non membres de l'Union européenne afin 
d'atténuer l'impact sur les coûts et demande dès lors avec insistance d'éviter les 
mesures qui favoriseraient de telles délocalisations ;

Or. de

Amendement déposé par Kurt Joachim Lauk

Amendement 16
Paragraphe 3 quater (nouveau)

3 quater. souligne avec insistance que la compétition entre constructeurs automobiles 
européens ne peut être préservée et favorisée que si l'on fixe les seuils et 
plafonds d'émissions de CO2 par segment; en effet, des valeurs moyennes 
applicables à l'ensemble du parc ne tiennent pas compte des différentes 
priorités des gammes de produits des constructeurs européens et 
compromettent la concurrence;

Or. de
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Amendement déposé par Heide Rühle et Alain Lipietz

Amendement 17
Paragraphe 4

4. recommande une politique fiscale simple qui favorisera une réduction effective des 
émissions de CO2 conformément aux engagements pris par l'UE au titre du
protocole de Kyoto; rappelle qu'elle est favorable au remboursement des taxes 
indûment acquittées à l'occasion d'opérations transfrontalières doublement imposées, à 
l'introduction d'éléments directement liés aux émissions de CO2 et à la mise en place 
d'un cadre européen pour les incitations fiscales visant à favoriser l'introduction de 
technologies innovantes en matière de sécurité et d'environnement; regrette, dans ce 
contexte, que la proposition de directive concernant les taxes sur les voitures 
particulières, qui vise à réduire les émissions de CO2, n'ait toujours pas été adoptée 
par le Conseil; demande donc instamment qu'elle soit rapidement mise en œuvre;

Or. en

Amendement déposé par Olle Schmidt

Amendement 18
Paragraphe 4 bis (nouveau)

4 bis. est favorable à une révision de la directive 2000/53/CE du Parlement européen et 
du Conseil, du 18 septembre 2000, relative aux véhicules hors d’usage et invite la 
Commission, non seulement à faire améliorer la transposition de cette directive dans 
les États membres, mais également à créer des incitations à un rajeunissement du 
parc automobile européen; estime qu'une prime à la casse serait un instrument 
indiqué à cette fin;

Or. sv

Amendement déposé par Olle Schmidt et Lars Wohlin

Amendement 19
Paragraphe 5 bis (nouveau)

5 bis. se félicite de ce que la Commission compte stimuler la recherche et le 
développement; a l'intention, à l'intérieur du cadre financier global, d'affecter 
davantage de crédits à la recherche et au développement dans le secteur automobile;

Or. sv
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Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 20
Paragraphe 6

6. insiste sur la nécessité de développer la concurrence, avec des services après-vente 
indépendants, d'une part, et sur le marché des pièces détachées, d'autre part; estime
indispensable que les personnes ayant fait l'acquisition d'un véhicule puissent 
choisir entre différents services de qualité ou entre des pièces détachées équivalentes 
afin d'être assurées de pouvoir entretenir leur véhicule à un coût abordable pendant
toute la durée de sa vie utile;

Or. es

Amendement déposé par Ján Hudacký

Amendement 21
Paragraphe 6

6. insiste sur la nécessité de développer l'efficacité de la chaîne d’approvisionnement;

Or. en

Amendement déposé par Antolín Sánchez Presedo

Amendement 22
Paragraphe 7

7. préconise, en vue de renforcer la compétitivité de l'industrie automobile européenne, 
d'effectuer le réexamen du système d'exemption applicable au secteur automobile en 
même temps que l'évaluation à mi-parcours de «CARS 21», de faciliter la coopération 
entre opérateurs du secteur, d'empêcher le détournement des aides publiques et de 
promouvoir la politique de la concurrence sur le plan international.

Or. es

Amendement déposé par Ján Hudacký

Amendement 23
Paragraphe 7

7. préconise d'effectuer le réexamen du système d'exemption applicable au secteur 
automobile et l'évaluation à mi-parcours des recommandations de «CARS 21» et de
la feuille de route du cadre réglementaire dans le but de renforcer la compétitivité 
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de l'industrie automobile européenne, de faciliter la coopération entre opérateurs du 
secteur, d'empêcher le détournement des aides publiques et de promouvoir la politique 
de la concurrence sur le plan international.

Or. en

Amendement déposé par Olle Schmidt et Lars Wohlin

Amendement 24
Paragraphe 7 bis (nouveau)

7 bis. se félicite de l'ambition de la Commission d'instaurer un mécanisme de révision et 
de bilan dès lors que le secteur est à forte intensité de technologie et de 
développement; cependant, estime qu'il serait également nécessaire de recourir 
davantage à des clauses de caducité ("sunset clauses") lors des travaux législatifs 
pour éviter que les directives ne freinent et n'entravent les progrès technologiques 
qui découlent en permanence de la recherche et des mécanismes du marché;

Or. sv

Amendement déposé par Lars Wohlin

Amendement 25
Paragraphe 7 ter (nouveau)

7 ter. estime que les systèmes de transport intelligents sont l'une des clés d'un secteur 
automobile prospère et d'une action fructueuse de réduction de l'impact écologique 
du secteur; estime cependant qu'il n'y a pas lieu de citer Galileo comme exemple, 
dès lors qu'il n'y a toujours pas de solution pour son financement;

Or. sv

Amendement déposé par Olle Schmidt et Lars Wohlin

Amendement 26
Paragraphe 7 quater (nouveau)

7 quater. se félicite de l'intention de la Commission de simplifier et d'internationaliser 
l'environnement réglementaire; souligne combien il importe d'éliminer les 
réglementations qui sont devenues superflues parce qu'elles font double 
emploi avec les conventions internationales;

Or. sv
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